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Le système des retraites en Turquie :

vers un processus de réformes sans fin ?
Ayfer KARAYEL *, Antoine MATH

Le système de protection sociale
turc est principalement constitué d’assu-
rances sociales professionnelles couvrant
les travailleurs et leur famille. Les dépen-
ses de protection sociale, comparative-
ment faibles, sont en très forte augmenta-
tion : leur part dans le PIB a triplé depuis
une vingtaine d’années passant de 4,2 %
en 1985, 7,5 % en 1995 (selon l’OCDE),
10,8 % en 2002 à 12,5 % en 2004 (Buðra,
2007). La croissance du ratio des dépen-
ses sur le PIB lors des dernières années est
d’autant plus notable que le PIB a augmen-
té en moyenne de 7 % par an en termes
réels depuis 2002.

Ce système de protection sociale se
rapproche du modèle « conservateur cor-

poratiste » de welfare (Esping-Andersen,
1990) tout en présentant de fortes simila-
rités avec d’autres pays du sud de l’Eu-
rope : nombreux travailleurs non déclarés
dans le secteur informel et donc exclus
des assurances sociales ; inégalités de
protection entre catégories professionnel-
les ; très forts déséquilibres dans la pro-
tection selon les risques sociaux par
exemple entre la vieillesse et d’autres ris-
ques longtemps ignorés comme le chô-
mage, la famille ou la pauvreté 1.

A côté des dispositifs publics, la soli-
darité familiale a longtemps constitué
l’autre grand pilier du système de protec-
tion sociale (Buðra, 2003 ; Buðra, Key-
der, 2006) 2. La sécurité sociale est un
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Les dépenses de protection sociale sont à 95 % des dépenses d’assurances sociales (sans
condition de ressources) couvrant principalement les risques vieillesse et maladie/santé, qui
représentent respectivement 6 % et 4,9 % du PIB en 2004. Le reste des dépenses est estimé à
1,3 % du PIB (Buðra, 2007). Les premières prestations d’assurance chômage ont été versées
en 2002 et des aides aux familles ont aussi été créées récemment mais l’ampleur de ces
mesures reste limitée.
Buðra (2003) pointe aussi la dimension sociale majeure jouée historiquement par les mesures
de l’Etat dans les domaines de l’agriculture et du logement. Les mesures en matière agricole
(prix planchers) et les pratiques d’échanges de faveurs entre politiciens et paysans ont joué un
rôle social important dans un pays où, pendant longtemps, la majorité de la population était
rurale et la majorité de la force de travail travaillait dans l’agriculture. De même, pour les
nouvelles couches urbaines pauvres issues des campagnes, l’Etat a joué un rôle à travers les
pratiques clientélistes conduisant, par vagues successives, à la légalisation des occupations et
constructions illégales par l’octroi de droits de propriété et l’attribution de services municipaux.
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droit qui a acquis valeur constitution-
nelle 1. Les prestations sont contributi-
ves : visant à compenser la perte du sa-
laire, elles sont « proportionnelles » aux
revenus d’activité dans la limite d’un pla-
fond et sont financées par des cotisations
employeurs et salariés 2. La logique d’une
couverture sur critère socio-professionnel
n’a pas pour autant conduit à une frag-
mentation du système aussi forte que
celle des autres pays ayant aussi opté
pour des assurances sociales puisque la
quasi-totalité des actifs du secteur formel
sont couverts par seulement trois régimes
mis en place après la Seconde guerre
mondiale : un pour les fonctionnaires en
col blanc (ES), un pour les autres salariés,
incluant les cols bleus employés par des
employeurs publics (SSK) et un autre
pour les travail leurs indépendants
(Bað-Kur). La prédominance des assu-
rances sociales conduit à une protection
très faible voire inexistante pour les per-
sonnes non couvertes. L’assistance so-
ciale est longtemps restée marginale 3.
Elle a vu son rôle s’accroître assez récem-

ment. L’assistance sociale actuelle 4 com-
prend trois composantes : des soins de
santé avec l’institution en 1992 d’une
« carte verte » donnant un accès gratuit
aux services médicaux ; des services so-
ciaux ; des aides sociales en espèces par-
mi lesquelles, depuis 1977, de très faibles
prestations aux personnes âgées et handi-
capées accordées sous conditions de res-
sources dites « pensions de 65 ans » (65
yaþ aylýklarý).

Environ la moitié de la population en
âge de travailler (15-64 ans) est active
mais, en raison de non-déclarations, seu-
lement la moitié des personnes actives
sont assurées. Au final un peu moins du
quart de la population en âge de travailler
cotise au système. Pour autant, comme la
personne à charge d’un assuré est définie
de façon très large, la population couverte
par les assurances sociales représente au-
jourd’hui environ 9 personnes sur 10 5.
Ce système conçu selon le modèle du
« male breadwinner » ou « Monsieur Ga-
gnepain » 6 va de pair avec de fortes iné-
galités entre hommes et femmes en
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Article 60 de la Constitution (« Droit à la sécurité sociale ») « Chacun a droit à la sécurité sociale.
L’Etat prend les mesures nécessaires en vue d’assurer cette sécurité et crée des structures à
cette fin ». Article 61 (« Personnes à protéger particulièrement du point de vue de la sécurité
sociale ») « (…) Les personnes âgées sont protégées par l’Etat (…) ».
Du point de vue de la gestion, les régimes des salariés non fonctionnaires et des travailleurs
indépendants sont théoriquement autonomes, mais ils ne le sont ni financièrement, ni
administrativement, ne serait-ce que du fait de la présence massive dans les conseils
d’administration de représentants de l’Etat au côté de représentants des employeurs et des
assurés. Ils sont encore moins autonomes dans les faits depuis 1992 avec les larges transferts
de l’Etat qui viennent compenser leur déficit, et encore moins dans la perspective tracée par la
réforme de 2006 de leur unification au sein d’un nouvel « Institut de sécurité sociale » (Sosyal
Güvenlik Kurumu - SGK).
Selon des estimations (Buðra, 2007), les prestations sous condition de ressources, représentent
environ 4 % des dépenses de protection sociale en Turquie en 2004 (0.5 % du PIB) contre une
moyenne de plus de 10 % dans l’UE à 15.
L’assistance est également un droit de valeur constitutionnelle. « La loi réglemente l’assistance
de l’Etat aux personnes âgées et les autres droits et facilités devant leur être assurés » (article
61)
La population couverte est passée de 26,9 % en 1970, 48,9 % en 1980, 72,7 % en 1990 à
87,2 % en 2000 Source : TÜIK (les données fournies par DPT varient quelque peu).
Strobel P. (1997), « Les mésaventures de Monsieur Gagnepain », in Démographie et politique
(sous la dir. de Ronsin F., Le Bras H. et Zucker-Rouvillois E.), Dijon, Editions universitaires de
Dijon.

1.

2.

3.

4.

5.

6.



matière d’emploi. Cette couverture
étendue des ayants droit vaut pour l’assu-
rance maladie mais aussi pour les droits
de réversion des assurances vieillesse et
invalidité. Les droits de réversion, appe-
lés « assurance décès » (ölüm sigortasý),
se répartissent entre le conjoint veuf, les
enfants à charge voire les parents à charge
selon des règles complexes 1.

Depuis sa création après la Seconde
guerre mondiale, le système des retraites
construit sur les trois régimes d’assurance
sociale a connu de nombreux changements
(sur la construction et l’évolution du sys-
tème de retraite turc depuis son origine,
voir l’encadré). Rien que pour le régime
des salariés (SSK), on peut dénombrer une
quinzaine de lois intervenues depuis sa
création en 1946. Au départ, le système
était fondé sur une logique contributive
très marquée. Mais de nombreuses réfor-
mes adoptées à partir des années 1960 et
jusqu’au début des années 1990, souvent
qualifiées de « populistes » par les obser-
vateurs contemporains, vont aboutir à un
relâchement des conditions d’accès et des
modes de calculs des retraites. L’évolution
la plus emblématique étant relative à la
condition d’âge, avec des départs à la re-
traite rendus possibles après 20 années et
25 années d’assurances respectivement
pour les femmes et les hommes, soit dès
l’âge de 38 ou 43 ans. En dépit d’une dé-
mographie générale a priori plutôt favo-

rable, l’équilibre financier est vite apparu
intenable, d’autant plus qu’à partir des an-
nées 1980 était écarté tout ajustement par
les taux de cotisations déjà considérés
comme trop élevés. A partir de la fin des
années 1990, un nouveau processus de ré-
formes s’est mis en marche. Comme dans
d’autres pays, on peut dégager deux orien-
tations principales : limiter les futures dé-
penses des retraites publiques par
répartition en diminuant la générosité des
pensions mais surtout en durcissant l’accès
aux prestations, notamment par l’augmen-
tation de l’âge de départ ; encourager le
développement de l’épargne retraite.

Dans cet article, nous proposons de
retracer le contexte de ce processus de ré-
formes puis d’examiner les deux réfor-
mes majeures intervenues en 1999 et
2006, premières étapes d’un processus
appelé à se poursuivre 2.

Le contexte des années 1990
et la nécessité d’une rupture

Plusieurs éléments de contexte vont
conduire à la réforme de 1999 3.

Le système des retraites devient défi-
citaire pour la première fois de son his-
toire à partir de 1991. Les mesures
généreuses prises depuis les années 1960
ont permis des départs précoces avec des
retraites confortables ce qui explique
grandement cette situation 4. Mais s’y
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Le total des droits à réversion ne pouvant jamais excéder les droits à pension de l’assuré.
Dans le prochain numéro de la Chronique internationale de l’IRES, nous aborderons plus
précisément les aspects démographiques et du marché du travail, notamment la question des
travailleurs vieillissants.
Les informations proviennent principalement de Karayel (2003) et, en qui concerne le rôle des
acteurs à l’occasion de la réforme de 1999, de Çoban (2004).
Avec la possibilité de pension d’ancienneté, les départs pouvaient se faire dès 38 et 43 ans
respectivement pour les femmes et les hommes. Sur la période 1996-1999, un tiers des départs
à la retraite ont été effectués avant 45 ans. Selon des enquêtes auprès des ménages, 21 % des
hommes de 45 ans vivant dans les villes sont déjà retraités en 2002. A 55 ans, 64 % sont
retraités, à 65 ans 78 %. Ces départs précoces se sont même accentués. La part des hommes
de 55 ans vivant dans les villes qui bénéficient d’une retraite est passée entre 1994 et 2002 de
la moitié à 64 % (World Bank, 2006).
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Encadré 1

Les évolutions du système des retraites jusqu’aux années 1990

Les origines

Si quelques associations d’entraide pour artisans ainsi que des corporations
s’étaient mises en place à la fin de l’Empire ottoman, c’est à partir de la deuxième
moitié du 19ème siècle que les premières institutions de retraite sont créées pour les
militaires (Askeri Tekaut, 1866) et les fonctionnaires civils (ªirket-i Hayriye, 1888).
Plusieurs lois vont permettre, de 1930 à 1942, de généraliser la couverture des fonc-
tionnaires à travers diverses caisses spécifiques finalement réunies en 1949 dans
un régime unique, la caisse de retraite des fonctionnaires d’Etat (ES - Emekli
Sandýðý). Ce régime couvre les fonctionnaires en cols blancs, les employés et autres
cols bleus du secteur public étant plutôt couverts par le régime des salariés.

Pour les autres salariés, la loi du travail de 1936 (n°3008) a posé le principe d’assu-
rances sociales obligatoires pour les ouvriers des établissements d’au moins 10 tra-
vailleurs (en étaient exclus les salariés du secteur agricole, des transports maritime
et aérien et les travailleurs à domicile). Il faudra cependant attendre l’après-guerre
pour que ce principe se concrétise. Le contexte politique est favorable, aussi bien au
niveau interne avec le passage au multipartisme qu’au niveau international avec le
développement de politiques sociales modernes au niveau mondial et la nécessité
de se conformer aux normes de l’OIT (dont la Turquie est membre depuis 1932). En
1945, le ministère du Travail adopte une réglementation relative à la sécurité sociale
et en 1946 une caisse d’assurance sociale des ouvriers (Ýþçi Sigortalarý Kurumu) est
créée, rebaptisée en 1964 caisse des assurances sociales (SSK, Sosyal Sigortalar
Kurumu). Ce régime couvre également les cols bleus du secteur public. L’extension
de ce régime aux salariés agricoles s’effectuera ultérieurement en deux étapes, en
1977 et 1984. A côté de ce régime général des salariés, des régimes spéciaux ou
des caisses d’entreprises spécifiques ont été autorisés à perdurer dans des secteurs
ou établissements qui couvraient déjà leur personnel avant 1946, généralement de
façon plus conséquente (banques, sociétés d’assurance, chambres de commerce et
d’industrie, bourses).

L’assurance sociale des travailleurs indépendants sera, elle, mise en place à travers
un régime distinct en 1972 (BK ou Bað-Kur 1). Elle sera étendue à partir de 1984 aux
exploitants agricoles et, au moyen d’un mécanisme d’assurance volontaire (faculta-
tif), aux personnes sans emploi et aux femmes au foyer.

Entre 1950 et 1999, une quinzaine de lois vont porter sur les retraites. Le découpage
temporel proposé ci-après, forcément simplificateur, retrace surtout l’évolution du ré-
gime d’assurance sociale des salariés (SSK).

1950-1964 : la prédominance initiale d’une forte logique contributive

La loi n°5417 de 1950 prévoit de calculer la nouvelle pension sous la forme d’une
stricte proportion de la totalité des cotisations versées lors de la carrière. La logique
contributive était donc particulièrement marquée même si une pension minimale
était prévue. Les cotisations sociales (8 % à parts égales de 4 % entre l’employeur
et l’assuré) étaient proportionnelles au salaire sous un plafond, mais avec une as-
siette minimale (l’employeur payant le supplément de cotisation en cas de salaire in-
férieur au plancher). La retraite pouvait être demandée à 60 ans avec une durée
d’assurance minimale de 25 années et une durée de cotisation (jours cotisés) mini-
male de 5 000 jours (environ 14 ans). Aucune règle d’indexation n’était prévue. En
fait, aucun nouveau retraité jusqu’en 1957 n’a reçu une pension calculée à partir des
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cotisations, tous ont bénéficié de la pension minimale (alors située entre 25 et 30 %
du salaire moyen annuel de l’industrie). Les premières règles de calcul de la pension
contributive, modifiées dès 1957, n’ont donc jamais trouvé à s’appliquer.

La réforme de 1957 annonce déjà l’affaiblissement ultérieur de la logique contribu-
tive en supprimant le lien direct entre les cotisations versées et le montant de la pen-
sion. Ce dernier est calculé en fonction d’un salaire de référence, compris comme la
moyenne des salaires perçus en cours de carrière (salaires sous plafond et non in-
dexés). Le taux est fixé à 35 %, ou 50 % si l’assuré a une personne dépendante à
charge, et n’est pas majoré au-delà des périodes minimales d’assurances et de coti-
sations (respectivement 25 et 14 années). Mais il est majoré de 1 % par année tra-
vaillée au-delà de 60 ans (âge de la retraite).

Est également introduite une nouvelle pension minorée pour ceux qui remplissent la
condition d’âge (60 ans) mais justifient de durées d’assurance et de cotisation insuf-
fisantes. Cette pension minorée est versée pour ceux justifiant d’une durée d’assu-
rance de 15 ans et d’une durée de cotisation de 2250 jours. Le taux plein (35 % ou
50 %) est minoré pour chaque année d’assurance en deçà de 25 ans. L’âge de la
retraite est aussi abaissé pour certains salariés exerçant une activité pénible. Avec
la mise en place d’assurances invalidité et de « décès » (réversion), le taux de coti-
sation passe à 11 % (6 % pour l’employeur, 5 % pour l’assuré).

1964-1982 : une logique contributive affaiblie et une générosité fortement accrue

La loi n°506 de 1964 sur les assurances sociales intervient dans un contexte plus fa-
vorable au monde du travail. La Constitution de 1961, léguée par les militaires après
le coup d’Etat du 27 mai 1960, qualifie la République de « sociale » et son contenu,
inspiré de la Déclaration universelle des droits de l’homme, constitue un progrès du
point de vue des libertés publiques et des droits sociaux. Elle prévoit le droit de
grève et les syndicats sont désormais autorisés. Les décideurs s’intéressent alors
davantage qu’auparavant aux couches urbaines laborieuses. En matière de retrai-
tes, vont se développer à partir de cette époque et jusque dans les années 1990 des
réformes relâchant la logique contributive, rendant le système plus favorable que ce
soit en matière de conditions d’attribution, d’âge notamment, ou en matière de mon-
tants attribués.

Avec la loi de 1964, le salaire de référence est désormais calculé sur les sept meil-
leures des dix dernières années d’activité (et non plus sur l’ensemble de la carrière)
tandis que les salaires du passé (à partir de 1950) pris en compte dans le calcul font
l’objet d’une revalorisation en fonction de l’évolution des salaires. Toutes les pério-
des d’activité ne sont donc plus prises en compte et les durées d’activité courtes
sont relativement favorisées. Le taux est amélioré, il est désormais de 50 % pour
tous, même pour les pensionnés sans personne dépendante à charge. Les mon-
tants des pensions minorées sont également améliorés à travers des modifications
du calcul. La pension minimale est quant à elle portée à environ 40 % du salaire
moyen de l’industrie. Les cotisations au-delà de la période de cotisation minimale
(14 ans) n’ont toujours pas de contrepartie sur le niveau des pensions.

La condition d’âge va être encore assouplie voire supprimée avec la loi n°1186 de
1969. L’âge minimal est d’abord abaissé pour ceux justifiant de 5 000 jours de coti-
sation minimale (environ 14 ans) : 50 ans pour les femmes, 55 ans pour les hom-
mes. Ensuite, une pension sans condition d’âge, une pension d’ancienneté sur le
modèle de la pensione d’anzianità italienne est créée pour toute personne justifiant
des périodes minimales d’assurance (25 ans) et de cotisation (14 ans). Par ailleurs,
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le taux des pensions est porté de 50 à 70 % du salaire de référence, lui-même cal-
culé désormais à partir du salaire moyen des trois meilleures des cinq dernières an-
nées d’activité. Ces changements – suppression de la condition d’âge avec la
« pension d’ancienneté » et taux de 70 % - ont été justifiés par le fait que ces mesu-
res avaient été accordées auparavant dans le régime des fonctionnaires d’Etat.

La condition de cotisation minimale pour l’accès à la pension minorée est assouplie
(1 800 jours au lieu de 2 250 jours, la condition d’assurance minimale de 15 ans res-
tant inchangée) et un nouveau calcul permet une moindre pénalisation par rapport
aux autres pensions (seules les années d’assurance manquantes en deçà de 25 ans
donnent lieu à une minoration du taux).

Des revalorisations sont également décidées par voie législative en 1969, 1973 et
1975, puis de manière ad hoc et discrétionnaire par le Conseil des ministres. La loi
de 1969 n’améliore cependant pas la pension minimale qui s’établit alors à environ
35 % du salaire moyen de l’industrie.

Les taux de cotisation augmentent : 13 % en 1973 (dont 7 % pour l’employeur),
15 % en 1975 (dont 8 % pour l’employeur). La loi de 1975 établit au niveau du sa-
laire minimum également l’assiette minimale à partir de laquelle les cotisations sont
prélevées. Une loi en 1976 vient abaisser la durée minimale d’assurance de 25 à 20
ans pour les femmes. Une autre loi en 1978 introduit des modalités complexes de
revalorisation tant des salaires entrant dans le calcul du salaire de référence au mo-
ment de la liquidation que des pensions après liquidation. La loi conduit aussi à une
baisse du rapport entre la pension minimale et le salaire moyen de l’industrie qui
s’établit à 23 % (70 % du salaire minimum).

1981 à 1992 : mesures plus favorables aux assurés à bas salaire
et encouragement aux départs très précoces

La loi de 1981 intervient sous le régime des militaires caractérisé entre autres par
l’interdiction de toute activité syndicale et la répression de nombreux syndicalistes.
Cette loi va durcir quelque peu les conditions et les modalités de calcul, mais aussi
conduire à mieux valoriser les durées de cotisations longues. Le salaire de référence
passe à la moyenne des 5 dernières années (et non plus les 3 meilleures des 5 der-
nières) et le taux de pension est abaissé de 70 à 60 %, mais il peut désormais être
majoré de 1 % pour toute période de 240 jours au-delà de la durée de cotisation mi-
nimale (5 000 jours ou 14 ans) avec un maximum de 85 %. L’accès à la pension mi-
norée est durci à travers un allongement de la durée de cotisation minimale de 3 600
jours au lieu de 1 800 jours (les conditions d’assurance – 15 ans – et d’âge minimal
ne sont pas modifiées). Par ailleurs, est décidé un supplément forfaitaire dit d’aide
sociale mais versé à tous et égal à environ 32 % de la pension minimale. Il vient de
fait se substituer à des aides forfaitaires en espèces accordées depuis 1977 pour
compenser les ajustements insuffisants des pensions au regard de l’inflation. La loi
entérine aussi le caractère discrétionnaire de l’indexation des pensions. Le taux de
cotisation pour les pensions passe à 20 % (dont 11 % pour l’employeur), mais le
plancher de l’assiette salariale n’est plus fixé au niveau du salaire minimum. Les rè-
gles relatives à la fixation du plafond ont également été modifiées, plus ou moins
discrétionnairement, mais ont conduit à un resserrement continuel de l’écart entre le
plancher et le plafond entre 1957 et 1986, cette évolution jouant défavorablement en
ce qui concerne le taux de remplacement des hauts salaires.

Une loi de 1986 prévoyait la suppression graduelle des pensions d’ancienneté (ac-
cordées sans condition d’âge) et le relèvement très progressif de l’âge de la retraite.
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ajoutent le financement par les régimes
d’assurance sociale du supplément forfai-
taire (non contributif) ainsi que l’expan-
sion du travail non déclaré à partir des
années 1980. Les dépenses de retraite
augmentent fortement 1. Depuis sa créa-
tion, le système avait connu des excé-
dents et les régimes de retraite avaient
accumulé des provisions, cette situation
confortable ayant d’ailleurs favorisé
l’adoption depuis les années 1960 de
changements favorables. Les difficultés
financières ont été aggravées parce que
les fonds provisionnés ont également subi
une rentabilité faible voire négative des
invest issements sur la pér iode
1974-1996 2. Au final, à partir de 1992,
des transferts du budget de l’Etat sont né-
cessaires pour combler les déficits des ré-
gimes (qui couvrent aussi d’autres
risques notamment la maladie). Ces

transferts augmentent rapidement et attei-
gnent déjà 2,8 % du PNB en 1998 3. A la
veille de la réforme, les prévisions annon-
cent des déficits de 5 % du PNB pour
2010.
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Mais l’entrée en vigueur progressive de ce changement qui devait intervenir à partir
de 1991 a été annulée par une loi de 1992 qui diminue l’âge minimum à 38 et 43
ans respectivement pour les femmes et les hommes.

Une loi de 1987 va aboutir de manière progressive jusqu’en 1992 à mettre en
œuvre une différenciation du taux des pensions en fonction du niveau des salaires :
à mesure que le salaire augmente, le taux de base de la pension diminue (il varie de
50 à 59,9 %) et la durée pour le calcul du salaire de référence est plus élevée pour
ceux qui ont un salaire de référence supérieur à un certain montant (les 10 derniè-
res années au lieu des 5). Des calculs faits à partir de la législation avant la réforme
de 1999 montrent que le taux de remplacement diminue fortement quand le salaire
augmente du fait de ce nouveau mode de calcul mais aussi en raison de l’effet du
plafond et de l’existence du supplément forfaitaire non contributif (Karayel, 2003).

1. Pour Esnaf ve sanatkârlar ve diðer baðýmsýz çalýþanlar sosyal sigortalar kurumu (Institution des assu-
rances sociales des commerçants, artisans et autres travailleurs indépendants).

En % du déficit
de l’Etat

En %
du PNB

1993 17 1,20

1994 20 1,13

1995 36 1,44

1996 26 2,16

1997 34 2,55

1998 35 2,85

Tableau 1. Le déficit de la sécurité
sociale (assurances vieillesse

et maladie essentiellement)
avant la réforme de 1999

Source : Alper et al. (2004).

Selon les données de l’OCDE, le total des dépenses vieillesse et survie qui était de 1,7 % et
1,8 % du PIB respectivement en 1980 et 1985 est passé à 3,2 % en 1990 et 3,7 % en 1995. Ce
total atteint environ 6 % en 2004 (Buðra, 2007).
Les fonds étaient principalement placés en fonds bancaires (eux-mêmes souvent investis dans
des entreprises publiques peu rentables), en bons et obligations publics et en biens
immobiliers ; cf. Karayel (2003 : 70).
0,85 % du PNB pour SSK, 0.82 % pour Bað-Kur et 1,15 % pour ES. Pour ce dernier régime de
fonctionnaires, les transferts incluent toutefois les cotisations de l’Etat en tant qu’employeur.

1.

2.

3.



Ensuite, le pays a connu de profondes
crises économiques en 1994, 1999 et
2001, suivies à chaque fois d’accords de
stabilisation et d’ajustement structurels
du FMI. Dans les années 1990, la crise du
financement de la dette va être accentuée
par la hausse des taux ce qui aura un effet
boule de neige 1. Les crises financières
vont jouer un rôle dans le processus d’ap-
prentissage par les élites politiques de la
nécessité de réduire les déficits publics et
d’adopter des réformes structurelles. La
perspective d’adhésion à l’Union euro-
péenne a aussi joué un rôle dans la cons-
truction de ce consensus visant à contenir
les déficits et la dette 2.

L’adoption de la réforme de 1999 a
aussi pu être facilitée par l’existence
après les élections d’avril 1999 d’un gou-
vernement de coalition, faible et hétéro-
clite, puisque comprenant un parti situé à
l’extrême droite de l’échiquier politique
(MHP), un parti de gauche à forte orienta-
tion sociale (DSP) et un parti libéral de
centre-droit (ANAP) 3. Dans un contexte
de crise économique et politique, les par-

tis au pouvoir pouvaient plus difficile-
ment s’opposer aux propositions faites
par l’élite bureaucratique et les organisa-
tions internationales 4.

Le rôle des organisations
internationales

Les organisations internationales
(Banque Mondiale, FMI, OCDE 5, BIT)
ont joué un rôle majeur, soit dans la mise
à l’agenda, soit dans l’élaboration des ré-
formes, en interaction avec des groupes
d’intérêts nationaux. Leurs préconisa-
tions 6 ont d’autant plus porté que la
Turquie est un gros emprunteur auprès du
FMI qui exerce, comme les autres créan-
ciers, une tutelle importante sur les gou-
vernements. La Turquie a toujours vécu
(sauf pendant la période 1986-1993) avec
des plans ou programmes de stabilisation
mis en place avec le FMI 7. Ainsi, les
plans après les graves crises de 1999 et
2001 prévoyaient des réformes structurel-
les parmi lesquelles figuraient explicite-
ment celle des retraites 8. En soutien des
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Une partie importante de la dette publique est libellée à court terme. En 2006, 29,3 % de la dette
était encore libellée en devises. L’amélioration de la situation économique ces dernières années
a permis un assainissement spectaculaire des finances publiques, la dette publique étant
passée sous les 60 % du PIB en 2007 contre plus de 100 % en 2001.
Pour une référence aux modèles étrangers, européens en particulier, en ce qui concerne les
retraites en Turquie, voir Fultz (2004) et Alper (2005).
Le DSP (Demokratik Sol Parti, parti de la gauche démocratique) est un parti social-démocrate
de gauche, parfois qualifié de « populiste », qui affirme davantage son orientation sociale que le
CHP (Cumhuriyet Halk Partisi, parti républicain du peuple). Le MHP (Milletçi Halk Partisi, parti
républicain nationaliste) est situé à l’extrême droite de l’échiquier politique, nationaliste (voire
ouvertement raciste), souverainiste et opposé aux privatisations. L’ANAP (Anavatan Partisi,
parti de la mère patrie) est un parti de centre-droit créé par Turgut Özal au milieu des années
1980, d’orientation européenne et libérale sur le plan économique.
Traditionnellement en Turquie, les partis servent avant tout une clientèle. Selon Çoban (2004),
ils seraient des « partis machines » c’est-à-dire non dotés de réels programmes et d’une
idéologie très cohérente mais avant tout des partis réunissant des membres qui travaillent pour
ce parti en vue de contreparties économiques.
Des chapitres consacrés aux retraites sont intégrés dans les études économiques de l’OCDE
sur la Turquie (cf. par exemple OECD, 1999, 2001, 2002).
Ou « recettes politiques » pour reprendre l’expression proposée par Bruno Palier. Cf. Palier B. et
Viossat L-C (2001). Politiques sociales et mondialisation, Paris, Editions Futuribles.
Le dernier accord doit se terminer en mai 2008.
Voir par exemple, les accords de confirmation entre le gouvernement et le FMI (OCDE, 2001:53 sq.)

1.

3.

4.

5.

6.

7.
8.

2.



accords d’ajustements structurels sous-
crits avec le FMI, la Banque mondiale,
dans la foulée de son célèbre vade-me-
cum sur les retraites (World Bank, 1994),
a aussi financé des études visant à réfor-
mer les assurances sociales . En
1995-1996, des projections financées par
la Banque Mondiale mais réalisées par le
BIT vont ainsi montrer que le déficit du
système de retraite turque passerait de
1,8 % du PIB en 1995 à plus de 10 % en
2050 si rien n’était fait (d’autres projec-
tions aboutissaient même à 16,8 %). Les
syndicats étaient gênés pour contester ces
études actuarielles. Ils n’avaient aucune
expertise crédible à opposer et ils pou-
vaient difficilement contester des conclu-
sions venant du BIT puisque, dans le
débat public, ils invoquent eux-mêmes
fréquemment le BIT et les normes de
l’OIT (par exemple la convention 102 de
l’OIT, signée par la Turquie en 1975 et
qui prévoit des normes minimales en ma-
tière de protection sociale). Le BIT a en-
suite été chargé de poursuivre son travail
et a proposé quatre modèles de réforme
qui ont fait l’objet de larges discussions 1.

D’autres études et propositions ont
été faites, notamment du côté des repré-
sentants des employeurs. La TÜSIAD,
association du grand patronat turc 2, a fait
élaborer par des universitaires plusieurs
études à partir de 1996. En ce qui
concerne la mise en place d’un système
d’épargne retraite individuelle, des insti-
tutions intéressées comme la Bourse
d’Istanbul (ÝMKB, Ýstanbul Menkul Kýy-

metler Borsasý) ou le Comité du marché
des capitaux (Sermaye Piyasasý Kurulu)
sont également intervenues. Enfin la pres-
sion des organisations internationales a
pesé dans le débat public à travers l’évo-
cation des sanctions supposées des mar-
chés financiers qui prendraient la forme
de hausses des taux d’intérêts (particuliè-
rement coûteuses pour une importante
dette publique turque à court terme).

L’Organisation de la planification
d’Etat (DPT) 3, une structure gouverne-
mentale historiquement très forte mais
qui a vu son rôle décliner depuis une
vingtaine d’années, a aussi réalisé des
études, joué un rôle de coordination entre
les différentes caisses (SSK, Bað-Kur,
ES) et surtout de concertation au moyen
de commissions composées de représen-
tants des entreprises, de syndicats, d’uni-
vers i ta i res , de représentants des
ministères, des caisses et de diverses ins-
titutions publiques. Une commission de
réforme de la Sécurité sociale, formée no-
tamment de représentants de ministères,
d’organismes publics et des partenaires
sociaux a remis un rapport en novembre
1997. Ce rapport a identifié les catégories
de problèmes et a évalué différentes ré-
formes alternatives. Un consensus s’est
dégagé entre toutes les parties pour que le
régime de retraite complémentaire par ca-
pitalisation envisagé soit volontaire et re-
lève d’institutions privées.

Toutes les études, qu’elles viennent
d’institutions internationales (BIT,
Banque mondiale, OCDE) ou nationales
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Ils sont présentés dans Karayel (2003, p.76 et s.). Les références des études du BIT se
trouvent à l’adresse http://www.ilo.org/public/english/protection/info/raptec/st.htm#turkey
Türk sanayici ve iþadamlarý derneði (association des industriels et hommes d’affaires turcs)
fondée en 1971, est une association influente et médiatique qui représente les intérêts des
grandes entreprises et qui pousse à l’adhésion à l’UE. D’autres associations patronales
s’opposent à elle (cf. la présentation succincte in Karayel et Math, 2006).
Devlet Planlamasý Teþkilati (DPT) ; www.dpt.gov.tr
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(ministères, Tüsiad) vont peu à peu dé-
boucher sur des diagnostics convergents
et un alignement progressif des acteurs.
Les syndicats opposaient certes l’argu-
ment qu’il suffirait à l’Etat de couvrir les
déficits des régimes de retraite et que ces
régimes pouvaient même élargir leur cou-
verture. Mais leur alignement sur le
consensus général s’est finalement opéré
en raison de leur incapacité à défendre
leurs idées et à les renouveler par manque
d’expertise propre pour aller au-delà des
slogans.

Les éléments de la réforme de 1999

Un premier projet de loi déposé en
1998, non examiné au Parlement en rai-
son de la crise économique et politique,
proposait notamment une augmentation
progressive de l’âge de la retraite, de 50
et 55 ans respectivement pour les femmes
et les hommes à 58 et 60 ans. Dans le
contexte de crise économique, un nou-
veau projet de loi, déposé en juillet 1999
après les nouvelles élections d’avril 1999,
est adopté en septembre 1999 1. La loi va
aboutir à la mise en place de l’indemnisa-
tion du chômage et d’une nouvelle orga-
nisation en charge de l’emploi (Ýþ-Kur),
mais elle modifie aussi les paramètres des
retraites par répartition des régimes des
salariés (SSK) et des indépendants
(Bað-Kur). Celui des fonctionnaires (ES)
n’est quasiment pas modifié. La réforme

sera suivie en 2001 de mesures visant à
développer l’épargne retraite.

La réforme de 1999 vise deux objec-
tifs principaux : augmenter les recettes de
cotisations en laissant les taux de cotisa-
tion inchangés et diminuer les dépenses à
terme.

Suivant les préconisations du BIT, il
s’agit d’abord d’améliorer la collecte des
cotisations en luttant contre le secteur in-
formel, c’est-à-dire contre les non-décla-
rations 2 mais aussi les sous-déclarations
de salaires pour les travailleurs exerçant
dans le secteur formel. Les non ou
sous-déclarations constituent une perte
importante de recettes pour les régimes
d’assurance sociale. Plusieurs facteurs
sont généralement avancés : l’importance
des prélèvements sur le coût du travail 3 ;
la faiblesse syndicale chronique notam-
ment dans les petites entreprises 4 ; le cal-
cul du salaire de référence pour la retraite
sur un nombre restreint d’années ; les
possibilités de rachat d’années de cotisa-
tion à faible coût ; la faiblesse voire l’ab-
sence de pénalités pour les nombreuses
entreprises privées et publiques payant
les cotisations avec retard, sans parler des
fréquentes amnisties effaçant les majora-
tions consécutives aux retards et aux non
paiements. Les nouvelles mesures déci-
dées consistent à rendre obligatoire pour
l’employeur la déclaration des salariés
dès le recrutement (avant le début du tra-
vail), à permettre au travailleur de décla-
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« Loi sur l’assurance chômage » (Ýþsizlik Sigortasý Kanunu)
http://www.belgenet.com/yasa/k4447.html
Près de 30 % des salariés et les deux tiers des indépendants ne sont pas déclarés (source :
TÜIK).
Les seules cotisations se situent entre 33,5 à 39 % selon le secteur, auxquelles s’ajoute l’impôt
sur le revenu prélevé à la source. Sur les discussions quant à l’importance des prélèvements
sur le coût du travail, voir Karayel et Math (2006).
12,8 % des travailleurs seraient réellement syndiqués (World Bank, 2006). Les chiffres officiels
sont supérieurs à 50 % car ils rapportent les effectifs salariés syndiqués au total des seuls
salariés déclarés (Öke, 2005).

1.

3.

2.

4.



rer lui-même son activité et à augmenter
le nombre d’inspecteurs du travail 1. Ces
mesures ne semblent cependant pas avoir
été suffisantes puisque la sous-déclara-
tion est restée à un niveau très élevée de-
puis 1999 (en 2007, un peu moins d’un
travailleur sur deux reste non déclaré, en-
viron un quart des salariés).

Ce qui explique qu’une nouvelle loi
ait été adoptée en 2003 pour améliorer
l’encaissement des cotisations par la mise
en place d’un nouveau système de sanc-
tions et de paiements d’intérêts. Ces me-
sures trouvent leur limite en raison de
nouvelles amnisties accordées aux con-
trevenants. En 2006, une « dernière » am-
nistie a ainsi été consentie 2..

Sur le système de retraite proprement
dit, de nombreux changements paramétri-
ques ont été décidés (encadré 2). Ils vi-
sent à maintenir constant le taux de
cotisation des salariés qui est affecté aux
retraites (20 % depuis 1981) 3. Les mesu-
res renforcent le caractère contributif du
système ce qui favorise les assurés à
hauts salaires et ceux dont la carrière est
longue. Elles diminuent l’incitation à la
sous-déclaration des salaires. Enfin, elles
visent à des départs plus tardifs par un re-
lèvement lent et graduel de l’âge légal

jusqu’à 58 et 60 ans respectivement pour
les femmes et les hommes 4. Les premiers
projets prévoyaient même de repousser
l’âge minimum jusqu’à 63 et 65 ans res-
pectivement pour les femmes et les hom-
mes.

Les projets visant à développer
l’épargne retraite ont été examinés plus
tard. Une nouvelle loi créant un régime
par capitalisation à cotisations définies a
été adoptée en 2001 5. Il s’agit d’épargne
volontaire gérée par des fonds sous le
contrôle du Trésor. Des mesures fiscales
incitatives sont également prises à partir
de 2001 6. De nombreux intermédiaires
financiers, comme certaines compagnies
d’assurance, ont commencé à proposer de
tels plans d’épargne retraite. Le dévelop-
pement de l’épargne retraite risque ce-
pendant de se heurter au faible revenu et
au manque de liquidité de la majeure
partie de la population et pourrait se tra-
duire, du fait des incitations fiscales 7, par
un simple basculement d’une partie de
l’assurance-vie vers cet autre produit
d’épargne longue 8.. Le nombre de sala-
riés couverts par des dispositifs par capi-
talisation reste négligeable en Turquie
(OECD, 2007).
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En 2002, le nombre d’inspecteurs du ministère du Travail et de la Sécurité sociale était
seulement de 354, pour un pays de plus de 70 millions d’habitants (World Bank, 2006).
« Prim affý. Her af : ‘Bu son af’ », Güngör Uras, Milliyet, 22.02.2006.
A ces 20 % destinés à financer les risques de long terme (essentiellement la retraite et, plus
marginalement, l’invalidité) s’ajoutent 13,5 % pour les autres risques (essentiellement
l’assurance maladie et les accidents du travail).
La période de transition initiale, déjà très longue, a été étendue en 2002 à une trentaine
d’années à la suite d’une décision de la Cour constitutionnelle en 2001 (cf. encadré 2).
Législation sur la retraite individuelle (Bireysel Emeklilik Yasasý) http://www.belgenet.com/eko/
bireysel_1.html
Loi prévoyant des mesures fiscales visant à encourager cette retraite individuelle (Bireysel
emekliliði teþvik) http://www.belgenet.com/eko/k4697.html
Pour bénéficier de avantages principaux, il faudra avoir épargné au fonds pendant au moins 10
ans et avoir au moins 56 ans pour pouvoir bénéficier des avantages fiscaux. Néanmoins, de
faibles incitations fiscales pendant la durée de paiement des primes existent sous la forme d’une
déduction des primes du revenu imposable dans la double limite de 10 % du revenu annuel et du
salaire minimum annuel.
Sur ce risque et sur le nouveau cadre réglementaire, voir l’annexe VIII in OCDE (2002)
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Encadré 2

Les paramètres des retraites par répartition
modifiés par la réforme de 1999

Les modifications aboutissant plutôt à un durcissement quant à l’attribution
ou au calcul du montant des pensions :

- suppression à terme de la pension d’ancienneté (sans condition d’âge). La durée
minimale d’assurance de 20 et 25 ans respectivement pour les femmes et les hom-
mes est maintenue (15 ans pour la pension minorée) ;

- relèvement graduel de l’âge légal de la retraite (58 et 60 ans au lieu de 50 et 55
ans respectivement pour les femmes et les hommes). Ce relèvement ne concerne
pas les plus âgés mais seulement ceux ne pouvant justifier de 18 ou 23 années
d’assurance (respectivement pour les femmes et les hommes) en mai 2002. Ce re-
lèvement devait en outre être introduit pour les plus jeunes très graduellement, avec
une période de transition de 16 ans pour les femmes et 14 ans pour les hommes.
Mais, à la suite d’une décision de la Cour constitutionnelle en février 2001, le gou-
vernement a dû allonger considérablement la période de transition : alors que la ré-
forme prévoyait que l’âge de 58 ans devait être atteint pour les femmes d’ici 2009
(contre des départs possibles à 38 ans avant la réforme), ce ne sera le cas qu’à par-
tir de 2020. Pour les hommes, l’âge de 60 ans sera atteint à partir de 2024 ;

- allongement graduel de la durée de cotisation (jours cotisés) minimale pour la pen-
sion à taux plein (pour les hommes, 7 000 jours, soit près de 20 ans, au lieu de
5 000 jours) ainsi que pour la pension minorée (pour les hommes, 4 500 jours au
lieu de 3 600 jours, toujours pour une durée d’assurance minimale de 25 ans et un
départ à partir de l’âge légal). L’allongement ne concerne que les plus jeunes, ceux
justifiant d’une durée d’assurance en mai 2002 inférieure à 17 et 21,5 ans (respecti-
vement pour les femmes et les hommes). Cet allongement est ensuite étalé sur une
période de transition de 13 ans ;

- augmentation du calcul du salaire de référence à la totalité des années cotisées,
au lieu des 5 ou 10 dernières années. Cette mesure vise aussi à favoriser une meil-
leure déclaration des salaires. En contrepartie, les salaires passés pris en compte
ne sont plus revalorisés de façon discrétionnaire, ils le sont en fonction des prix et
du taux de croissance réel du PIB (soit grosso modo en fonction du taux de crois-
sance du PIB en valeur nominale) ;

- revalorisation sur les prix des retraites déjà liquidées (et non plus de façon discré-
tionnaire) ;

- gel en valeur nominale du supplément forfaitaire d’aide sociale, avec sa suppres-
sion prévue à terme ;

- un taux unique s’applique quel que soit le niveau de salaire (au lieu d’une plage
auparavant située entre 50 et 59.9 % du salaire de référence). Le taux est calculé
en fonction de la durée de cotisation avec des taux d’annuités plus faibles qu’aupa-
ravant et décroissant avec la durée. Pour la durée de cotisation minimale pour la
pension complète (7 000 jours), il est de 53 % du salaire de référence. Il passe à
61 % pour 8 500 jours et à 72,5 % pour 10 800 (30 ans). Des simulations montrent
cependant que pour des longues carrières, les taux de remplacement vont augmen-
ter par rapport à la situation précédente (OCDE, 2006). La réforme ne change pas le
mode de calcul des retraites des fonctionnaires dont le taux est de 75 % du dernier
salaire (et non la totalité des années cotisées) augmenté de 1 % par année supplé-
mentaire.

�����



L’annonce d’un nouveau
train de mesures

Très vite, il est apparu que la réforme
de 1999 ne réglait pas les problèmes de fi-
nancement. D’une part du fait de longues
périodes de transition, les effets attendus
du recul de l’âge de la retraite sont re-
poussés à l’après 2020 1. Les départs pré-
coces ont même eu tendance à
s’accentuer 2. D’autre part, même après la
réforme, les taux de remplacement calcu-
lés nets de tous prélèvements (retraite
nette/salaire net) resteront les plus élevés
de l’OCDE, dépassant les 100 % pour des
carrières longues. Ce résultat s’explique
en partie par le fait que les retraites ne
sont pas imposables 3.

Depuis le début des années 1990, le
nombre de bénéficiaires a crû deux fois
plus vite que le nombre de cotisants. A côté
des départs précoces, la Turquie fait aussi
face au « vieillissement », une forte aug-
mentation de l’espérance de vie et du
nombre des personnes âgées. Le déficit des
assurances sociales pris en charge par l’Etat
a continué de s’accroître et se situe au-des-
sus de 4 % du PNB depuis 2003. Le régime
de retraites des fonctionnaires (ES), à peine
touché par la réforme 4, est responsable de
44 % du déficit total des trois régimes en
2006 (graphique 1). Les projections, qui re-
posent sur des taux de cotisations constants,
prévoient que le déficit des trois régimes
restera supérieur à 3 % du PNB jusqu’en
2035 puis se creusera ensuite.
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Les modifications allant plutôt dans le sens
d’une amélioration de certaines pensions :

- fin du mode d’ajustement discrétionnaire du rapport entre le plafond et l’assiette
minimale, et augmentation de ce rapport ce qui doit améliorer le taux de remplace-
ment des plus hauts salaires. Le rapport plafond/salaire minimum passe de 1,9 en
1999 à 3,3 en janvier 2000. La loi prévoit que ce rapport se situe entre 3 et 5 ;

- fixation d’un plancher pour la pension minimale pour les nouveaux entrants (cette
pension est accordée à ceux remplissant toutes les conditions pour avoir une pen-
sion, notamment de durée d’assurances et de cotisations). La pension minimale,
dont le niveau n’avait cessé de diminuer en pourcentage du revenu moyen depuis
1964, s’établit en janvier 2000 à 38 % du salaire minimum (environ 15 % du salaire
moyen), soit un montant bien inférieur à ce qu’avait préconisé le BIT ;

- maintien des conditions d’éligibilité allégées pour certaines catégories (mineurs, in-
firmes, travailleurs ayant subi un vieillissement précoce) qui bénéficient aussi d’un
taux minimal de la pension fixé à 60 % ;

- suppression de la limite maximale du taux (85 % qui ne pouvait être atteint qu’à
partir de 38 années de travail).

Selon des projections de la Banque mondiale, la réforme de 1999 permet de limiter le déficit des
régimes de sécurité sociale à 6 % du PNB en 2050 contre 16 % sans la réforme (OCDE, 2001).
Le taux d’emploi a davantage diminué entre 2000 et 2004 pour les 55-64 ans que pour
l’ensemble de la population (-3,1 % contre -2,7 %).
Les taux de remplacement brut (retraite brute/salaire brut) pour un salaire moyen seront après
réforme de l’ordre de 70 %, inférieurs d’un tiers environ aux taux de remplacement calculés nets
de cotisations sociales et d’impôt.
Uniquement concerné par l’allongement à terme de l’âge minimal à 58 et 60 ans.
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Les pressions pour introduire de nou-
velles réformes s’accentuent et presque
tous les facteurs ayant précédé et poussé à
la réforme de 1999 perdurent, notamment
les pressions des organisations internatio-
nales. D’autant qu’après la très grave

crise financière de 2001, le FMI a renfor-
cé son contrôle sur l’économie turque. En
mai 2005, le FMI conditionnait un nou-
veau prêt de 900 millions de dollars à une
nouvelle réforme des retraites.
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SSK (salariés) Bað-Kur (indépendants) ES (fonctionnaires)

1994 50 57 51

1995 49 56 52

1996 50 55 50

1997 49 56 51

1998 49 55 51

1999 49 55 52

2000 49 54 52

2001 49 55 52

2002 48 54 53

2003 50 53 53

2004 50 53 52

2005 50

Tableau 2. Age moyen de liquidation des retraites
dans les trois régimes d’assurance sociale

Source : DPT (à partir des données de ES, SSK et Bað-Kur) – sauf 2005 (SSK).

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

En % du salaire minimum net (annuel moyen - plus de 16 ans)

ES (fonc-
tionnaires) 318 281 262 244 225 216 224 219 216 167 171 191 185 193 165

SSK
(salariés) 247 216 196 177 164 168 170 176 171 131 133 150 141 155 130

Bað-Kur (in-
dépendants) 74 61 81 74 69 73 98 113 110 84 94 108 101 132 111

En % du salaire moyen net du secteur privé

ES (fonc-
tionnaires) 68 49 47 46 43 42 51 56 45 42 37 44 46 51

SSK
(salariés) 53 38 35 33 32 33 39 45 36 33 28 35 35 41

Bað-Kur (in-
dépendants) 16 11 15 14 13 14 22 29 23 21 20 25 25 34

Source : calculs propres d’après données DPT.

Tableau 3. Evolutions des montants moyens des retraites
par rapport aux salaires



- Ces pressions sont relayées par di-
vers acteurs nationaux comme la Tüsiad,
l’association patronale. Cette dernière fait
la proposition d’un tout nouveau système
calé sur le modèle à trois piliers de la
Banque mondiale : un premier pilier obli-
gatoire par répartition garantissant un ni-
veau minimum, un second pilier de
retraite complémentaire d’entreprise par
capitalisation et un troisième pilier
d’épargne retraite facultatif individuel
(Tüsiad, 2004, Alper, 2005). La proposi-
tion consisterait aussi à diminuer le taux
de cotisation sociale actuel de 20 % pour
les pensions à 15 % pour les plus jeunes
générations, 7 % allant au système public
et 8 % allant au nouveau système complé-
mentaire par capitalisation. Sous des hy-
pothèses osées quant au taux de
rendement des fonds capitalisés (6 à 8 %
par an), ce basculement partiel du sys-

tème vers la capitalisation conduirait
même selon la Tüsiad à une amélioration
des revenus des retraités par rapport au
système actuel.

Les nouvelles dispositions
de la réforme de 2006

Un « livre blanc sur les politiques so-
ciales » réalisé en 2005 ouvre la voie à la
réforme. En mai 2006, deux nouvelles
lois ont été adoptées. La première loi de
« réforme administrative de la sécurité
sociale » prévoit d’unifier les trois régi-
mes d’assurance sociale. Il est attendu de
ce changement une meilleure mobilité de
la main-d’œuvre et un meilleur respect de
l’obligation de déclarations et de paie-
ment des cotisations.

La deuxième loi de « réforme de l’as-
surance sociale et de la santé » crée un
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Graphique 1. Déficit des assurances sociales – transferts
en provenance du budget de l’Etat en % du PNB

SSK (régime des salariés), Bað-Kur (régime des indépendants), ES (régime des fonctionnaires).
Source : ministère du Travail et de la Sécurité sociale.



système d’assurance maladie unique et
universelle 1 et réforme la retraite, en pré-
voyant à terme une formule unique de
calcul. Les nouveaux paramètres visent à
équilibrer à terme les régimes de retraites
et à les rendre financièrement vivables au
vu des évolutions démographiques. Les
régimes seront unifiés dans une nouvelle
structure commune, l’Institut de sécurité
sociale (Sosyal Güvenlik Kurumu, SGK).
Il s’agit aussi de réduire les dispositions
du système de retraite favorisant la
non-déclaration des emplois (SGK,
2007). Les cotisations versées dans les ré-
gimes des fonctionnaires (ES) et des in-
dépendants (Bað-Kur) sont augmentées 2.

Divers paramètres sont durcis par
rapport aux règles issues de la loi de
1999 : les salaires servant au calcul du sa-
laire de référence sont valorisés pour
moitié sur l’inflation et pour moitié sur
les salaires (et non plus sur la croissance
du PIB réel après valorisation sur l’infla-
tion) ; comme dans le régime des salariés
(SSK) et dans celui des indépendants
(Bað-Kur), les pensions des fonctionnai-
res (ES) sont désormais indexées sur les
prix et non plus sur les salaires ; la pen-
sion minimale garantie est abolie ; la
durée minimale d’assurance sera portée à
25 années pour tous, femmes et hommes ;

la durée minimale de jours cotisés passe
graduellement de 7 000 à 9 000 jours 3 ; le
mode de calcul conduit à diminuer pro-
gressivement le taux de rendement des
annuités (avec une période de transition
jusqu’en 2016) ; enfin, Le recul de l’âge
légal, déjà prévu à 58/60 ans d’ici les an-
nées 2030 par la réforme de 1999, se
poursuivra jusqu’à 65 ans d’ici 2043 et
2048 respectivement pour les hommes et
les femmes.

Problèmes en suspens : pauvreté,
inégalités et finances publiques

Une critique souvent formulée porte
sur la question des inégalités entre les dif-
férentes catégories. Les travailleurs du
secteur informel qui représentent environ
la moitié des actifs occupés ne sont pas
couverts. Le système actuel s’avère fina-
lement défaillant pour faire face à la pau-
vreté des personnes âgées (OCDE, 2006).
Parmi les personnes âgées de plus de 65
ans, environ 40 % seulement reçoivent
une retraite d’un des trois régimes (res-
pectivement environ 13 %, 16 % et 11 %
pour SSK, Bað-Kur et ES). Pour les au-
tres, deux cas de figure se présentent :
37 % sont à la charge d’un proche et ne
reçoivent rien 4 ; 22 %, soit 1,3 million de
personnes, reçoivent une prestation d’as-
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Depuis 1992 existe un dispositif d’aide sociale sous condition de ressources donnant un accès
gratuit aux soins (la « carte verte »).
Pour les indépendants, l’augmentation de la cotisation totale (pas seulement pour la pension)
passe de 10 % à plus de 30 % ce qui pourrait, selon certains observateurs, constituer une
incitation à la non ou sous-déclaration des revenus d’activité de ces travailleurs.
Pour les travailleurs à temps partiel (moins de 30 heures par semaine), le nombre de jours
comptabilisés, au prorata des heures travaillées, est particulièrement défavorable. Il faudrait
ainsi 50 ans de travail pour qu’une personne travaillant 15 heures par semaine puisse atteindre
les 9000 jours. Le problème se pose aussi pour l’assurance maladie pour laquelle sont exigés
90 jours cotisés par an. « Sosyal güvenliðin eksikleri », Radikal, 16.05.2005.
Une partie de ces personnes sont des épouses qui bénéficieront plus tard d’une pension de
réversion après le décès du conjoint. Presque la moitié des bénéficiaires de plus de 65 ans du
régime des fonctionnaires (ES) sont des ayants droit (conjoints et/ou enfants). Cette part est
d’environ un tiers dans les régime des indépendants (Bað-Kur) et des salariés (SSK).

1.

2.

3.

4.



sistance très faible, « prestation de 65
ans » (65 yaþ aylýklarý). Elle a été aug-
mentée sensiblement par le gouverne-
ment AKP au pouvoir depuis 2002
(Adalet ve Kalkinma Partisi, Parti de la
justice et du développement). Son niveau
n’atteint cependant toujours pas le seuil
de pauvreté absolue, calculé sur les seuls
besoins alimentaires (graphique 2) 1. Il
est égal à 6 % du salaire moyen, soit le
plus bas niveau de revenu minimum ga-
ranti aux personnes âgées de l’OCDE, et

doit être comparé avec les pensions de ré-
gimes d’assurance sociale. La pension
minimale des assurés atteint elle 28 % du
salaire moyen 2 et la pension nette d’un
salarié ayant eu une carrière complète au
salaire moyen est égale à plus de 100 %
de ce salaire net (taux le plus élevé de
l’OCDE), et elle restera supérieure à
80 % avec les règles issues de la réforme
de 2006. Le système apparaît en défini-
t ive part iculièrement inégali taire.
L’OCDE a calculé qu’avec un effort sup-
plémentaire de 0,1 % seulement du PIB,
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Graphique 2. Revenu d’assistance sous conditions
de ressources aux personnes âgées

Pension de 65 ans (65 yaþ aylýklarý) pour une personne isolée en % des seuils

officiels de pauvreté et du montant de la pension moyenne du régime des salariés

* Estimations.
Source : TÜIK.

Ce faible niveau ne tient pas compte d’autres revenus, y compris de solidarité, ce qui pourrait
expliquer que selon des estimations d’Eurostat pour 2003, le taux de pauvreté relative (60 % du
revenu médian) soit moins élevé pour les personnes de plus de 65 ans (21 %) en Turquie que
pour l’ensemble de la population (26 %) alors que c’est l’inverse en moyenne dans l’Union
européenne (les taux de pauvreté au même seuil y sont respectivement de 19 % et 15 % dans
l’UE à 15, et de 17 % et 15 % dans l’UE à 25).
En mai 2007, elle s’élevait à 527 YTL par mois quant le salaire minimum net était de 403 YTL
(pour un salaire minimum brut de 562 YTL).

1.

2.



le revenu d’assistance pourrait être porté
au niveau de la ligne de pauvreté ab-
solue 1.

Du point de vue des finances publi-
ques, le problème reste entier à court et
moyen terme. Les projections actuarielles
montrent que la réforme ne permettra
d’atteindre l’équilibre des régimes d’as-
surances sociales qu’au milieu des années
2040 (Brook et Whitehouse, 2006). Il faut
dire que le nouveau système ne concerne
pas les générations les plus âgées et qu’il
n’entrera en vigueur qu’après une longue
phase de transition. A un peu moins d’un
an des élections générales, l’AKP, le parti
au pouvoir depuis 2002 n’aurait pu se
permettre de céder complètement aux in-
jonctions du FMI.

Après la réforme, le système a gagné
en complexité puisqu’il existe quatre fa-
çons de calculer les retraites selon les gé-
nérations : certaines se voient appliquer
des règles d’avant 1999, d’autres des rè-
gles issues de la réforme de 1999 (in-
cluant encore pour certains des règles
intermédiaires), d’autres des règles inter-
médiaires instituées par la réforme de
2006, et les plus jeunes enfin se verront
appliquer à partir de 2016 les nouveaux
taux d’annuité.

En attendant, les personnes peuvent
donc toujours partir très tôt, 44 ans pour
les femmes et 47 ans pour les hommes en
2007, avec des retraites à taux plein ce

qui constitue une faible incitation à pour-
suivre son activité. D’autant plus que
vient s’ajouter une indemnité de fin de
contrat (kýdem tazminatý) pour les salariés
ou prime de départ à la retraite (emeklilik

ikramiyesi) pour les fonctionnaires. Cette
indemnité élevée égale à 30 jours pour
chaque année de service atteint ainsi 20
mois de salaire après 20 ans d’ancienneté,
contre 6 mois en moyenne pour les pays
de l’OCDE et 4 mois en moyenne dans
les pays européens membres de
l’OCDE 2. Il est notoire qu’elle permet à
de nombreux jeunes retraités d’effectuer
un investissement immobilier 3. Au final,
les jeunes retraités turcs sont très nom-
breux. L’âge moyen de liquidation est de
50 à 53 ans selon les régimes. Les trois
quarts des retraités actuels ont moins de
65 ans et ce pourcentage devrait rester
élevé pendant encore plusieurs décennies.
En 2005, 55 % des hommes de 50 à 59
ans touchent une pension. Selon l’OCDE,
une proportion estimée à plus de 40 %
d’entre eux, surtout les plus éduqués, tra-
vail lerait dans le secteur informel
(OCDE, 2006). Selon des estimations de
l’Institut de statistiques, sur les 2,17 mil-
lions de retraités exerçant une activité
professionnelle en 2006, seuls 549 000
paieraient de cotisations, ce qui ferait
qu’environ 1,5 million de retraités travail-
leraient dans le secteur informel (sur une
population en emploi d’environ 22 mil-
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Cette prestation est servie et financée par le régime des fonctionnaires (ES). Son coût actuel est
d’environ 0,2 % du PIB.
De plus, le salarié turc est éligible au dispositif après seulement une année de service contre
une moyenne de plus de 3 ans pour les pays de l’OCDE (World Bank, 2006). Les salariés
licenciés dans les entreprises publiques privatisées bénéficient d’une compensation
supplémentaire financée par le fonds de privatisation. Plus de 14 000 personnes en ont
bénéficié entre 1995 et 2002, et le nombre des entreprises privatisées a continué à être
important ces dernières années.
Même si l’envolée des prix de l’immobilier a rendu l’opération moins évidente. « Kýdem
tazminatýyla ev sahibi olmak hayal oldu » (« Devenir propriétaire avec l’indemnité de fin de
contrat est devenu imaginaire »), Milli Gazete, 03.09.2007.
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lions de personnes). Le salaire étant alors
non déclaré, aucun prélèvement n’est
opéré sur ce revenu complémentaire, ce
dont se satisfont le salarié (jeune retraité)
et surtout son employeur, mais pas les
caisses de l’Etat et de la sécurité sociale.
Le système revient aussi à subventionner
de fait les emplois exercés par ces jeunes
retraités, de manière inéquitable par rap-
port aux autres catégories de la popula-
t ion, ce qui serai t préjudiciable à
l’insertion des jeunes dans l’emploi for-
mel.

L’inéluctable poursuite des réformes

Le sentiment dominant reste que les
générations les plus âgées (incluant les
générations nées dans les années 1960
voire 1970) continuent de profiter beau-
coup du système en partant tôt avec des
retraites généreuses tandis que les généra-
tions les plus jeunes (nées à partir des an-
nées 1980) seront beaucoup moins bien
loties. Selon les calculs de l’OCDE, le
plein effet des réformes ne sera atteint
que vers 2058. Des voix se font entendre
pour demander de nouvelles réformes.
L’OCDE préconise ainsi de simplifier le
système, d’abaisser encore les taux de
remplacement et surtout de réduire les pé-
riodes de transition de deux ou trois dé-
cennies . La diff icul té vient des
résistances qui existent dans la société
pour changer des habitudes de départ pré-
coce désormais fortement ancrées dans
les esprits et les pratiques.

A peine la loi de 2006 votée, une nou-
velle réforme est déjà annoncée. Il faut
dire que la Cour constitutionnelle a annu-
lé le 15 décembre 2006 une partie de la

loi de 2006, surtout en ce qui concerne les
fonctionnaires. Comme la réforme
consistait à aligner les règles de tous les
régimes, plusieurs acteurs, patronaux,
syndicaux et politiques, ont critiqué cette
décision parlant de « discrimination »
(ayrýmcýlýk) 1. Les fonctionnaires turcs
peuvent quant à eux s’estimer plutôt mal
traités ne bénéficiant pas de conventions
collectives et du droit de grève et ayant
surtout connu des revalorisations très fai-
bles au regard de l’inflation depuis plus
de deux décennies.

Toutes les nouvelles mesures relatives
aux calculs des cotisations et des pen-
sions de vieillesse et d’invalidité des
fonctionnaires sont annulées : modes de
revalorisation des salaires et des pen-
sions, allongement de l’âge légal, formule
de calcul des pensions, taux des annuités,
soumission des éléments non contributifs
des salaires aux cotisations ce qui ferait
baisser les salaires à terme (avec, pendant
deux ans, une aide pour compenser),
paiement de la pension par l’institution
où le retraité a travaillé et non par l’admi-
nistration. En résumé, les fonctionnaires
sont mis hors de portée de la nouvelle loi
y compris en ce qui concerne l’assurance
maladie.

Pour les autres assurés (salariés non
fonctionnaires et indépendants), la Cour
constitutionnelle a surtout annulé le nou-
veau mode de revalorisation des salaires
servant au calcul du salaire de référence
qui a été fixé par la réforme de 2006 pour
moitié sur l’inflation et pour moitié sur
les salaires. La Cour constitutionnelle a
aussi annulé la majoration du taux de co-
tisation applicable aux indépendants re-
prenant une activité professionnelle.
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« Türk-Ýþ : ayrýmcýlýk yapýlýyor », Haberler, 17.12.2006 ; « TÜSÝAD : Mahkeme ayrýmcýlýk yaptý »,
YeniAsya, 20.12.2006.
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Pour les mesures non annulées,
l’entrée en vigueur de la réforme a enfin
été reportée au 1er janvier 2008 1. A la
veille des élections générales, d’abord
prévues pour l’automne, puis anticipées
au 22 juillet 2007, le gouvernement ne
s’est pas empressé de faire de nouvelles
propositions reportant la tâche sur le gou-
vernement qui serait issu des nouvelles
élections législatives.

Entre temps, l’Institut de sécurité so-
ciale a préparé un livre blanc (beyaz ki-

tap), rendu publique en mai 2007 (SGK,
2007) 2. Ce livre blanc indique la voie des
réformes à suivre et souligne certaines
questions non résolues, concernant no-
tamment les modalités de couverture des
fonctionnaires. Dans le cadre des nouvel-
les propositions, l’allongement de l’âge
légal serait maintenu pour tous, la valori-
sation des salaires antérieurs se ferait
pour 25 % sur le taux de croissance du
PIB réel en plus d’une valorisation sur
l’inflation ; les retraites liquidées seraient
indexées aux trois quarts sur l’inflation et
à un quart sur les salaires et non sur la
seule inflation ; pour compenser le sur-
coût de ces deux derniers changements
pour le financement du système (par rap-
port à ce qui avait été décidé en 2006), le
taux des annuités serait davantage dimi-
nué encore ; les cotisations des fonction-
naires seraient augmentées dès la mise en
vigueur de la réforme par l’inclusion des
éléments non contributifs dans les salai-
res assujettis aux cotisations tandis que
l’aide temporaire initialement envisagée
pour compenser cette mesure serait an-
nulée.

Les dernières élections générales du
22 juillet 2007 ont donné une large vic-
toire à l’AKP. Le parti au pouvoir depuis
cinq ans a obtenu 47 % des voix (contre
34 % en novembre 2002), un résultat en
partie imputable aux résultats obtenus
dans les domaines économiques. Le nou-
veau gouvernement désormais débarrassé
pour quelque temps des échéances électo-
rales devrait pouvoir engager rapidement
une nouvelle réforme reprenant au moins
en partie les propositions de l’Institut de
sécurité sociale. Comme dans de nom-
breux pays, le processus de réforme du
système de retraite engagé depuis une pe-
tite décennie n’est pas près de s’inter-
rompre.
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